
NOTICE 
 

Admission aux formations 

ingénieur en 

apprentissage 



 
 
 

Nombre de places 
 

 

 

Télécom Saint-Étienne offre 24 places pour chacune de ses formations 

ingénieur en apprentissage : 

 
Ingénieur Télécom Saint-Étienne sous statut apprenti : 

✓ Image et Photonique, pour la Smart Industrie 

dont les domaines de compétences sont orientés vers les spécialités 

Photonique, Image, Vision et Intelligence Artificielle. 

✓ Informatique et Électronique, pour l’Ingénierie de la Donnée 

dont les domaines de compétences sont orientés vers les spécialités  

Informatique (Stockage, Exploitation des données) et Electronique 

(Acquisition et Transmission des données). 

✓ Numérique Responsable 

dont les domaines de compétences sont orientés vers les spécialités 

Informatique et IA, Écoconception, Systèmes et Responsabilité, Piloter 

le changement. 

 

Les formations ingénieur en apprentissage de Télécom Saint-Etienne sont 

accessibles en première année uniquement. 

 

Ingénieur Télécom Saint-Étienne sous statut étudiant puis apprenti : 

✓ Signaux, Données et Décisions, pour la Smart Industrie 

dont les domaines de compétences sont orientés vers les spécialités 

Données et Signaux, Innovation et Projets, Systèmes connectés 
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Prérequis pour candidater 
 

 

 

À la date de signature du contrat d’apprentissage, être âgé(e) de moins de 

30 ans et avoir validé un niveau Bac + 2 ou Bac + 3 français listé ci-

dessous. 

La recevabilité des diplômes et titres étrangers sera appréciée au cas par 

cas par le jury de recrutement de Télécom Saint-Étienne. 

 

✓ Image et Photonique, pour la Smart Industrie 

Les candidat(e)s issu(e)s des formations suivantes peuvent déposer 

leur candidature : 

➢ BUT2 / BUT3 / DUT (GEII, MP, Informatique) 

➢ L2 ou L3 scientifique validée 

➢ Licence professionnelle 

➢ BTS scientifique 

➢ Prépa ATS 

➢ CPGE 

✓ Informatique et Électronique, pour l’Ingénierie de la Donnée 

Les candidat(e)s issu(e)s des formations suivantes peuvent déposer 

leur candidature : 

➢ BUT2 / BUT3 / DUT (RT, GEII, SD, Informatique) 

➢ L2 ou L3 scientifique validée 

➢ Licence professionnelle 

➢ BTS scientifique 

➢ Prépa ATS 

➢ CPGE 

✓ Numérique Responsable 

Les candidat(e)s issu(e)s des formations suivantes peuvent déposer 

leur candidature : 

➢ BUT2 / BUT3 / DUT (RT, GEII, SD, Informatique) 

➢ L2 ou L3 scientifique validée 

➢ Licence professionnelle 

➢ BTS scientifique 

➢ Prépa ATS 

➢ CPGE 

✓ Signaux, Données et Décisions, pour la Smart Industrie 

Les candidat(e)s issu(e)s des formations suivantes peuvent déposer 

leur candidature : 

➢ BUT2 / BUT3 / DUT (GIM, RT, GEII, MP) 

➢ L2 ou L3 scientifique validée 

➢ Licence professionnelle 

➢ BTS scientifique 

➢ Prépa ATS 

➢ CPGE 
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Calendrier 
 

 

 

Dépôt du dossier de candidature 
entre le 2 février et le 

10 mars 2026 

Résultat de pré-admissibilité du 

dossier 
le 9 avril 2026 

Les candidats pré-admissibles sont 

convoqués dans nos locaux de 

Saint-Étienne pour une épreuve 

orale d’admissibilité 

le 25 avril 2026 

Résultat d’admissibilité le 28 avril 2026 

Les candidats admissibles sont 

accompagnés par Télécom  

Saint-Étienne dans la recherche 

d’une entreprise d’accueil 

à partir du                 

29 avril 2026 
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Candidater 
 

 

 

Le dossier de candidature est dématérialisé. Il doit être constitué et déposé 

en ligne sur le site https://dossier-apprentissage.imt.fr/ 

 

La date limite de dépôt du dossier de candidature est arrêtée au 10 mars 

2026 à 23h59. 

 

Avant cette date butoir, les candidats doivent fournir l'ensemble des pièces 

justificatives requises en respectant scrupuleusement les consignes 

données sur la plateforme de dépôt. Aucune extension de date ne sera 

accordée. 

Tout dossier non accompagné des éléments indispensables à l'étude de sa 

qualité et de sa recevabilité conduit au refus de son examen. Toute fausse 

déclaration entraine le rejet de la candidature. 

Comme mentionné dans le calendrier de la page précédente, le concours 

de recrutement inclut une épreuve en présentiel dans les locaux de 

Télécom Saint-Étienne le samedi 25 avril 2026. L’absence à cette 

épreuve, quelle qu’en soit la raison, conduit au rejet de la candidature. 

Aucune épreuve de substitution ne sera programmée à une autre date. 

Les modalités d'admission étant les mêmes pour tous les candidats quelle 

que soit leur nationalité, les étudiants étrangers doivent veiller à avoir un 

titre de séjour valide pour pouvoir participer à l’épreuve orale du concours. 

 

Les candidats doivent acquitter des frais de traitement de dossier selon les 

modalités résumées dans les tableaux suivants : 

 

Les frais acquittés ne seront pas remboursés quel que soit le résultat de la 

(ou des) candidature(s). Ils ne seront pas non plus restitués en cas de 

retrait de la candidature ou d’absence à l’épreuve organisée le 25 avril 2026 

dans les locaux de l’école. 
 

NON BOURSIER 

 
Early-bird 

(jusqu’au 1er mars inclus) 
Tarif régulier 

1ère formation 90 € 110 € 

Formation supp. 30 € 40€ 

BOURSIER 

 
Early-bird  

(jusqu’au 1er mars inclus) 
Tarif régulier 

1ère formation 30 € 40 € 

Formation supp. 15 € 15€ 
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Modalités du concours 
pour les formations 

en apprentissage sur 3 ans 
 

 

 

Les modalités présentées ci-dessous ne concernent que les 3 formations 

suivantes : 

• Image et Photonique, pour la Smart Industrie 

• Informatique et Électronique, pour l’Ingénierie de la Donnée 

• Numérique Responsable 

 
1/ Phase de pré-admissibilité 

Après examen des dossiers complets et recevables déposés sur la 

plateforme, le jury du concours de Télécom Saint-Étienne déclare les 

candidats pré-admissibles ou non. 

Les résultats de pré-admissibilité seront publiés le 9 avril 2026. 
    

2/ Phase d’admissibilité 

Les candidats déclarés pré-admissibles sont convoqués le samedi 25 

avril dans les locaux de Télécom Saint-Étienne pour une épreuve 

orale obligatoire d'admissibilité qui consiste en un entretien de 

motivation d'une durée de 15 minutes avec un jury composé d'un 

enseignant-chercheur de l'école et de professionnels d’entreprises 

partenaires. 

Un forum entreprises est organisé dans les locaux de l’école le jour de 

l’épreuve orale d’admissibilité. Ce forum permet aux candidats d’initier 

leur recherche de contrat d’apprentissage. 

La participation au forum entreprises ne garantit pas l’admissibilité des 

candidats. Conformément au calendrier de la page 3, les résultats 

définitifs d’admissibilité seront diffusés le 28 avril 2026. 

Les candidats déclarés admissibles par le jury de sélection sont invités 

à s'investir dans la recherche d'un contrat d'apprentissage. Télécom 

Saint-Étienne transmet des offres exclusives aux candidats admissibles 

et les accompagne dans leurs recherches. Il appartient à ces candidats 

d'effectuer les démarches nécessaires auprès des entreprises et d’être 

réactifs aux communications et aux demandes de l’école. 

Tout au long du processus de recrutement, les décisions des jurys de 

sélection sont communiquées par e-mail et sont sans appel. Le détail 

des résultats n’est pas diffusé et demeure interne au jury. 

 

3/ Phase d’admission 

L'admission définitive n’est effective qu'à l'issue de la signature d'un 

contrat d'apprentissage de trois ans validé par l'école, dans la limite des 

24 places disponibles dans la formation et sous réserve que le diplôme 

ou le titre requis en amont ait été obtenu. 
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Modalités du concours 
pour la formation 

Signaux, Données et Décisions, 
pour la Smart Industrie 

 

 

 

1/ Phase de pré-admissibilité 

Après examen des dossiers complets et recevables déposés sur la 

plateforme, le jury du concours de Télécom Saint-Étienne déclare les 

candidats pré-admissibles ou non. 

Les résultats de pré-admissibilité seront publiés le 9 avril 2026. 
    

2/ Phase d’admission 

Les candidats déclarés pré-admissibles sont convoqués le samedi 25 

avril dans les locaux de Télécom Saint-Étienne pour une épreuve 

orale obligatoire d'admissibilité qui consiste en un entretien de 

motivation d'une durée de 15 minutes avec un jury composé d'un 

enseignant-chercheur de l'école et de professionnels d’entreprises 

partenaires. 

Suite à cette épreuve orale, le jury du concours de Télécom Saint-

Étienne déclare les candidats admis ou non. 

Les résultats d’admission seront publiés le 28 avril 2026. 

Tout au long du processus de recrutement, les décisions des jurys de 

sélection sont communiquées par e-mail et sont sans appel. Le détail 

des résultats n’est pas diffusé et demeure interne au jury. 
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Contact : 

concours@telecom-st-etienne.fr 

Tél. : 04 77 91 58 88  

www.telecom-st-etienne.fr 
 

mailto:concours@telecom-st-etienne.fr
http://www.telecom-st-etienne.fr/

